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République Française 

Département de l’Hérault 

SYNDICAT DE DÉVELOPPEMENT LOCAL (SYDEL) 
DU PAYS CŒUR D’HÉRAULT 

~~~~~~ 

Délibération n°2025-09 du Comité syndical du vendredi 07 mars 2025 

 

CONVENTIONS DE COOPÉRATION ET AVENANTS EN LIEN AVEC LE PROJET ALIMENTAIRE 

TERRITORIAL DANS LE CADRE DE L’APPEL A PROJET SNANC 2024 
 

L’an deux mil vingt-cinq le vendredi 7 mars à 9 heures trente, le Comité Syndical du SYDEL du Pays Cœur d’Hérault, 

convoqué sur la base de l’article L2121-17 Alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, s’est réuni à Novel.id 

– 1, rue du Moulin à Huile – Ecoparc « Cœur d’Hérault La Garrigue » - 34725 Saint André de Sangonis à l’invitation du 

Président en date du 17 février 2025. 

 

Etaient présents ou 

représentés : 

Jean-François SOTO avec procuration de Yvon PELLET, Francis BARDEAU, Olivier 

BERNARDI représenté par Marc CARAYON, Gérard BESSIERE, Olivier BRUN, Claude 

CARCELLER, Béatrice FABRE, Béatrice FERNANDO, Jean-Pierre GABAUDAN, Nicole 

MORERE, Véronique NEIL, Jean-Luc REQUI, Claude REVEL, Frédéric ROIG, Valérie 

ROUVEIROL, Philippe SALASC, Claude VALERO représenté par Laurent ALBERT.  

 

Absents ou excusés : 

Jean-Claude CROS, Bernard COSTE, Julie GARCIN SAUDO, Vincent GAUDY, Jean-Claude 

LACROIX, Gaëlle LEVEQUE, José MARTINEZ, Marie PASSIEUX, Yvon PELLET, Christian 

POUJOL, Jacques RIGAUD, Jean TRINQUIER, Claire VAN DER HORST. 
 

Invités : 30 ; Quorum : 16 ; Présents ou représentés : 17+1 procuration 

 

Vu les articles L 2312-1 du CGCT et suivants du CGCT, 

 

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt, donnant lieu à la 

création des projets alimentaires territoriaux (PAT), définissant et favorisant la mise en œuvre concrète de la transition 

agroécologique, 

 

Vu la charte de développement du Pays Cœur d’Hérault 2014-2025, 

 

Considérant l’organisation des Etats Généraux de l’Agriculture et de l’Alimentation Durable (EGAAD) par le Conseil de 

Développement (Codev), l’INRAE et le SYDEL Pays Cœur d’Hérault en octobre 2019, 

 

Considérant les objectifs thématiques poursuivis par le Projet Alimentaire Territorial 3D « Démocratique, Durable, 

Décloisonné ». 

- Accès au foncier et au bâti agricole pour la diversification. 

- Développement de l’agroécologie et gestion durable de la ressource en eau. 

- Accès à une alimentation de qualité pour toutes et tous. 

- Développement de la coopération au sein de la chaîne alimentaire. 

 

Considérant l’appel à projet TETRAA de la Fondation Daniel et Nina Carasso, pour lequel le Sydel du Pays Cœur d’Hérault 

est lauréat depuis novembre 2020, orienté sur la transition agroécologique et alimentaire des territoires, prenant en 

compte les différents axes du champ à l’assiette (du foncier agricole à l’accès à une alimentation de qualité pour tous), 

 

Considérant l’appel à projet Coopération 2024 de la Région Occitanie (fond FEADER) pour lequel le Sydel du Pays Cœur 

d’Hérault est lauréat depuis décembre 2024, orienté sur des actions qui permettant de déployer une agriculture durable 

et contribuante à l’amélioration du revenu des agriculteurs et à la création de valeurs, 

 

Considérant l’appel à projet Mieux Manger Pour Tous 2024 (MMPT) orienté sur la lutte contre la précarité alimentaire au 

niveau local et des actions permettant d’améliorer l’accès des personnes en situation de précarité à une alimentation 

de bonne qualité nutritionnelle et durable. 

 

Considérant l’obtention de la labellisation PAT niveau 2 – PAT Opérationnel du Projet Alimentaire Territorial porté par le 

Pays Cœur d’Hérault en 2024, ainsi que sa mise à niveau des critères de reconnaissance niveau 2, 
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Considérant l’appel à projet « Soutien au déploiement des projets alimentaires territoriaux (PAT) » issu de la Stratégie 

Nationale de l’Alimentation la Nutrition et du Climat (SNANC) géré par la DRAAF Occitanie visant à instaurer un soutien 

financier de l’Etat en faveur des PAT de niveau 2 afin d’assurer la poursuite de la dynamique de leur animation à la 

hauteur de l’ambition de leur plan d’actions et de leur gouvernance,  

 

Considérant la volonté des deux partenaires de mettre en œuvre les conditions nécessaires à l'atteinte des enjeux du 

PAT, notamment par la définition d'objectifs communs et d’engagements respectifs, 

 

Considérant que les actions présentées ci-après par les partenaires participent à cette politique, 

 

Considérant la volonté partagée de formaliser contractuellement ces nouveaux engagements et objectifs ainsi que les 

modalités de mise en œuvre du partenariat engagé, 

 

Considérant les nouvelles conventions de coopération signées avec les partenaires du PAT en 2024, 

 

Considérant l’appel à candidatures intitulé « Soutien à la structuration des projets alimentaires territoriaux (PAT) de 

niveau 2 » s’inscrit dans la mesure agricole 7.1 du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire et vise à 

soutenir les projets alimentaires territoriaux (PAT). Ceux-ci permettent de fédérer les différents acteurs d’un territoire 

autour de la question de l’alimentation en contribuant à la prise en compte des dimensions sociales, environnementales, 

économiques et de santé de ce territoire. 

 

Le programme d’actions proposé s’appuie sur le plan d’actions du PAT porté par le Pays Cœur d’Hérault : 

- Axe 1 : accès au foncier et au bâti agricole pour la diversification 

- Axe 2 : développement de l’agroécologie et gestion de la ressource en eau 

- Axe 3 : accès à une alimentation de qualité pour toutes et tous 

- Axe 4 : coopération au sein de la chaîne alimentaire 

- Axe transversal : gouvernance partagée, concertée, décloisonnée. 

 

Il s’appuie également sur le Bilan PAT 2021 – 2023 et sur le plan d’actions global du PAT validé et déposé pour la 

demande de labellisation niveau 2 en décembre 2023. 

 

Ce programme d’actions a été voté et validé au Comité Syndical du 04 octobre 2024. Une partie de ce plan d’actions a 

finalement été éligible (annexe 1), permettant l’obtention d’une subvention de 59.200€. 

 

 

Considérant l’avis favorable des membres du Bureau réuni le vendredi 14 février 2025. 

 

 

Le Comité Syndical 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

A l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

✓ De valider l’engagement des avenants et conventions présentés dans l’annexe 2 ci-après. 

✓ D’autoriser le Président à signer tous documents afférents à ce dossier. 

 

 

Saint André de Sangonis, le 7 mars 2025 

Le Président certifie sous sa responsabilité  

La présente délibération exécutoire le 7 mars 2025 

Publiée le 7 mars 2025 

Transmise le 7 mars 2025 

Le Président du Syndicat 

 

 

 

 

Jean-François SOTO 
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Annexe n°1 : plan d’actions retenu dans le cadre de l’Appel à Projet SNANC 

 

Plan d’actions – AAC SNANC 2024 
Action Objectifs 

Axe 1 : accès au foncier et au bâti agricole pour la diversification 

Action 1 : organisation d’un 

forum installation / transmission 

en partenariat avec le Point 

Accueil Transmission de la 

Chambre d’Agriculture de 

l’Hérault 

• Faciliter l’accompagnement des porteurs de projets  

• Faire se rencontrer des porteurs de projet à l’installation et à la 

transmission 

• Faire connaître des structures d’accompagnement, des dispositifs 

d’aide. 

• Favoriser l’installation et la transmission agricole. 

Action 2 : coordination et 

animation générale de l’axe 1 : 

“Accès au foncier et au bâti 

agricole pour la diversification” 

(appui au financement du poste 

foncier) 

• Préserver le foncier et le bâti agricole pour la diversification. 

• Sensibiliser les élu.e.s sur l’importance de leur foncier agricole et de sa 

préservation. 

• Favoriser l’installation agricole et sa réussite, notamment pour des 

projets diversifiés favorisant la souveraineté alimentaire. 

• Faciliter la transmission agricole. 

• Sensibiliser les propriétaires privés sur les outils de mise à disposition 

foncière pour limiter la spéculation et augmenter le foncier agricole 

disponible. 

• Accompagner les communes dans l’acquisition de foncier agricole. 

• Accompagner les élu.e.s pour remettre en culture leur foncier non 

cultivé, pour des dossiers d’aide d’aménagement foncier, et 

l’installation agricole sur du foncier communal.  

• Pérenniser l’animation et la coordination de l’axe sur 3 ans 

Axe 2 : développement de l’agroécologie et gestion de la ressource en eau 

Action 3 : accompagner 

l’adaptation au changement 

climatique et / ou la 

diversification des exploitations 

viti-vinicoles du territoire via des 

rencontres avec les caves 

coopératives, des rencontres 

techniques. 

• Faciliter l’accès des viticulteurs aux formations sur ces thématiques 

(adaptation au changement climatique et diversification) 

• Organiser des évènements afin de valoriser les producteurs prenant du 

risque via l’obtention de certifications environnementales 

• Dédier un véritable temps d’animation et de coordination de la chargée 

de mission foncier agricole auprès des caves coopératives sur ces 

thématiques 

Axe 4 : coopération au sein de la chaîne alimentaire 

Action 8 : appui à l’émergence 

d’une filière arboriculture sur le 

Coeur d’Hérault 

• Créer une dynamique collective autour de l’arboriculture. 

• Inciter à l’installation en arboriculture ou à la diversification des 

cultures. 

• Faciliter l’accès aux aides financières pour les porteurs de projets en 

installation et les arboriculteurs déjà installés. 

• Rendre visible et appuyer la structuration des débouchés des fruits 

locaux sur le territoire 

• Structurer progressivement un groupe d’arboriculteurs sur le territoire. 

Action 9 : création et 

développement d’une 

plateforme commerciale de 

produits bio pour la restauration 

hors domicile dans l’est de 

l’Hérault   

• Faciliter l’accès des produits bio locaux aux cuisiniers pour garantir une 

alimentation de qualité pour tou.te.s, tout en développant des filières 

bio durables et locales, avec une meilleure rémunération des 

producteurs et une plus juste répartition de la valeur ajoutée.  

Action 10 : appui au 

développement de la filière 

céréales locales à l’échelle de 

l’exploitation agricole en Pays 

Coeur d’Hérault 

• De pouvoir dédier du temps d’animation, de coordination pour 

accompagner l’émergence de la filière 

• De pouvoir apporter un accompagnement technique et une mise en 

commun de références techniques partagées pour les producteurs  

• D’aborder des pistes de travail sur les étapes de gestion et de premières 

transformations des récoltes de céréales sur le territoire en favorisant 

la mise en commun d’outils et de savoirs faires garantissant la qualité 

requise par le marché  

• D’étudier les manquements actuels de la filière et mettre en réseau les 

acteurs pour les combler 
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Action 11 : création d’une 

conserverie mobile 

• Œuvrer pour la valorisation des surplus de productions locales 

végétales chez les producteurs, grâce à un outil de transformation 

mobile, en poids lourd, autonome en eau et énergies, équipé d’un 

autoclave.  

Action 12 : appui au 

développement des boutiques 

paysannes, acteurs clé de 

l’approvisionnement local sur le 

Coeur d’Hérault 

• Rendre plus accessible des produits locaux de qualité auprès des 

bénéficiaires de l’aide alimentaire  

• Accueillir des publics éloignés des circuits-courts dans les boutiques.  

• Créer davantage de solidarité et de lien et une compréhension mutuelle 

des réalités de chacun.e 
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Annexe n°2 : convention et montants pour chaque partenaire 

 

Partenaire 
Avenant ou 

Convention 
Axe Action 

Montant de 

la 

convention 

ou avenant 

(TTC) 

 

Type de dépense 

Montant total 

convention ou 

avenant (TTC) 

Civam Bio 

Avenant 

N°PAT-

2025-CC03-

Av1 

Axe 1  

Action 1 : Forum 

installation / 

transmission 

500 € Animation 

7 400 € 
Axe 2  

Action 3 : 

accompagnement à 

l’adaptation au 

changement climatique  

4 500 € Animation 

Axe 4  

Action 9 : création et 

développement d’une 

plateforme commerciale 

de produits bio 

2 400 € 

Accompagnement, 

mobilisation réseau 

producteurs 

Terre de liens 

Avenant 

N°PAT-

2025-CC04-

Av1 

Axe 1 

Action 1 : Forum 

installation / 

transmission 
500 € Animation 500 € 

Terracoopa 

Avenant 

N°PAT-

2025-CC06-

Av1 

Axe 1 

Action 1 : Forum 

installation / 

transmission 
500 € Animation  500 € 

Terres 

vivantes 

Avenant 

N°PAT-

2025-CC07-

Av1 

Axe 1 

Action 1 : Forum 

installation / 

transmission 
500 € Animation  500 € 

Chambre 

d’agriculture 

34 

Avenant 

N°PAT-

2025-CC08-

Av1 

 

Axe 2  

Action 3 : 

accompagnement à 

l’adaptation au 

changement climatique  

4 500 € Animation  

12 480 € 

Axe 4  

Action 10 : appui au 

développement de la 

filière céréales locales 

7 980 € Animation 

FR Civam 

Convention 

N°PAT-

2025-CC11 

Axe 4  

Action 8 : appui à 

l’émergence d’une 

filière arboriculture sur 

le Cœur d’Hérault 

3 000 € 
Pilotage et 

animation 
3 000 € 

OCEBIO 

Convention 

N°PAT-

2025-CC12 
Axe 4  

Action 9 : création et 

développement d’une 

plateforme commerciale 

de produits bio 

2 200 € 

Accompagnement, 

mobilisation réseau 

transformateurs 

2 200 € 

Réseau 

Manger Bio 

Convention 

N°PAT-

2025-CC13 

Axe 4  

Action 9 : création et 

développement d’une 

plateforme commerciale 

de produits bio 

10 000 € Mission d’expertise 10 000 € 

L’Avis 

Sauvage 

Convention 

N°PAT-

2025-CC14 

Axe 4 

Action 11 : création 

d’une conserverie 

mobile 

2 700 € Investissement 2.700 € 

Escale Locale 

Convention 

N°PAT-

2025-CC15 

Axe 3 -  

Axe 4 

Action 12 : appui au 

développement des 

boutiques paysannes 

7 800 € Investissement 7 800 € 

 

 


